
 
 
 
 

 

 

 

Chargé(e) de prévention en santé, sécurité et QVCT H/F 

Catégorie A  
Filière technique/Grade ingénieur 

Agent de la FPT ou contractuel 
35H 

VOTRE FUTUR SERVICE 

Sous la hiérarchie de la direction des ressources humaines, le chargé de la prévention des risques 

professionnels, de la santé et de la qualité de vie et des conditions de travail (QVCT) contribue à la 

préservation de la santé et à la sécurité des personnes, à l'amélioration des conditions de travail. Il 

assiste et conseille l’autorité territoriale et les directions/services dans la définition, la mise en place 

et le suivi d’une politique de prévention des risques professionnels. Il pilote et coordonne les actions 

visant à améliorer les conditions de travail, le bien-être des agents et la performance des services 

publics, dans le cadre de la politique RH et de prévention de la collectivité.     

VOS MISSIONS 

ACTIVITES PRINCIPALES 

▪ Prévenir les risques professionnels  

o Analyser les risques professionnels et les conditions de travail 

o Proposer une approche et un plan d’actions structurel, global et prospectif de 

la politique de prévention des risques professionnels en cohérence avec la 

stratégie de la collectivité 



 
 
 
 

o Conduire, structurer et mettre en place un système de management de la 

sécurité prenant en compte l'évaluation des risques 

o Contrôler et suivre sur site la bonne application par les services des mesures de 

prévention et des recommandations faites  

o Élaborer, suivre et mettre en œuvre le Document Unique d’Évaluation des 

Risques Professionnels (DUERP). Proposer si besoin des adaptations.  

o Assurer une veille règlementaire sur les sujets hygiène, sécurité et 

environnement  

▪ Améliorer les conditions et la qualité de vie au travail 

o Analyser l’aménagement des postes en situation de travail (diagnostics 

ergonomiques), notamment sur les postes à forte pénibilité (ATSEM, agents de 

restauration, ripeurs…). 

o Conseiller les encadrants sur le respect des préconisations réglementaires et du 

médecin de prévention 

o Mettre en place des actions de sensibilisation, de formation ou de 

communication interne : risques psychosociaux, troubles musculosquelettiques, 

pénibilité… 

o Suivre les indicateurs de qualité de vie au travail (absentéisme, turnover, 

accidentologie) et proposer des actions correctives 

o Instaurer une démarche durable de la qualité de vie au travail en lien avec l’agent 

chargé de la fonction d'inspection (ACFI) et prendre en compte ses 

considérations 

▪ Apporter son soutien à la fonction RH  

o Contribuer à l'élaboration d'un plan de formation en santé et sécurité au travail : 

identifier les formations obligatoires et assurer la centralisation de l'information 

et le suivi avec les gestionnaires RH 

o Piloter le plan de prévention des RPS et évaluer les actions qui en découlent  

o Prendre part à des actions transversales : en cas de situations compliquées ou 

de RPS, pour accompagner les reclassements (mobilité interne, reconversion, 

parcours professionnels…) et/ou les agents en situation de handicap, intégrer de 

nouveaux collaborateurs, développer la marque employeur 

o Participer aux instances de dialogue social  

o Piloter la F3SCT : participer aux réunions, préparer les dossiers à présenter, 

accompagner la mise en œuvre des actions décidées, collaborer avec les 

représentants du personnel 

VOTRE PROFIL 

- Diplôme de niveau 5 minimum, DUT ou licence professionnelle dans le domaine de la prévention 

des risques (Qualité Hygiène Sécurité Environnement) ou équivalent 

-maîtrise de la réglementation et des outils liés aux risques professionnels, à l’hygiène, à la 

sécurité, à la santé au travail, à la prévention 

- Autonomie, savoir rendre compte, rigueur, discrétion professionnelle 

 

 

PRISE DE FONCTION 

       Prise de poste au 02 janvier 2026 

VOS AVANTAGES COMPLEMENTAIRES 

• Statutaire + régime indemnitaire  

• Adhésion au CNAS (après 6 mois d’ancienneté)  

• Prime de fin d’année  

• Participation aux frais de transport  

• Participation financière au régime de mutuelle et de prévoyance 

Adressez votre lettre de motivation et votre CV  
à Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays Rochois 

Par courrier : 
Maison de Pays  
1 Place Andrevetan 
74 800 La Roche-sur-Foron 

Par mail : 
recrutement@ccpaysrochois.fr 
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